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PAR COURRIEL 
 
Le 16 mars 2026 
 
 
DEMANDEUR 
 
 
N/Réf. : 202603-53 
 
 
Objet : Demande d’accès à l’information 
 
 
Madame, 
 
Nous donnons suite à votre demande d’accès à l’information reçue le 16 mars 2026.  
 
La recherche a permis de repérer des documents concernant votre demande qui 
vous sont accessibles. Vous les trouverez ci-joints. Toutefois, vous remarquerez que 
nous avons soustrait des renseignements, comme le permet l’article 14 de la Loi sur 
l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 
renseignements personnels (RLRQ, c. A-2.1), ci-après Loi sur l’accès. En effet, nous 
avons retranché les renseignements confidentiels au sens des articles 53 et 54 de 
cette loi. 
 
La recherche a également permis de repérer des documents concernant votre 
demande qui sont disponibles sur le site Internet de l’université Laval. En vertu du 
premier alinéa de l’article 13 de la Loi sur l’accès, voici les adresse où vous pouvez 
les consulter : 
 

- https://corpus.ulaval.ca/bitstreams/87936d6a-3322-4993-8570-
dd35af7dcc6a/download 

 

- https://corpus.ulaval.ca/bitstreams/674d9b16-5757-44c6-a0f6-
250b491b2d31/download 

 
Finalement, la recherche a permis de repérer d’autres documents concernant votre 
demande. Toutefois, nous vous informons que ces documents ne sont pas 
accessibles en vertu de l’article 34 de la Loi sur l’accès. 
 

https://corpus.ulaval.ca/bitstreams/87936d6a-3322-4993-8570-dd35af7dcc6a/download
https://corpus.ulaval.ca/bitstreams/87936d6a-3322-4993-8570-dd35af7dcc6a/download
https://corpus.ulaval.ca/bitstreams/674d9b16-5757-44c6-a0f6-250b491b2d31/download
https://corpus.ulaval.ca/bitstreams/674d9b16-5757-44c6-a0f6-250b491b2d31/download


De : Fréchette, Vincent (DDCAM)
À :
Cc :
Objet : Uranium - MERN
Date : 16 juillet 2021 10:18:00
Pièces jointes : image001.jpg

Bonjour,
 
Voici le retour du MERN concernant le courriel ci-dessous;
 
Salutations,
 
Il n'y a pas de moratoire sur l'exploration ou l’exploitation de l'uranium au Québec. La Loi sur les
mines permet la recherche et l’exploitation de toutes substances minérales du domaine de l'État.
Une société minière peut donc acquérir des droits miniers d’exploration (claims) et réaliser des
travaux d'exploration sur le territoire pour l'uranium. Elle peut également déclarer ses travaux
d’exploration et renouveler ses claims, le cas échéant, conformément à la Loi sur les mines et son
règlement afférent. Une société minière titulaire de claims peut également demander un bail minier
pour l’exploitation de l’uranium en respectant les dispositions légales et règlementaires.
 
Il est à noter que l’activité d’exploitation de l’uranium est assujettie à l’obtention préalable d’un
certificat d’autorisation délivré par le gouvernement (procédure d’évaluation et d’examen des
impacts sur l’environnement), laquelle peut inclure, sur demande du public, une audience publique
sous la responsabilité du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE). Pour ce qui est
des activités d’exploration, certaines de ces activités nécessitent l'obtention d'un certificat
d'autorisation en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement sous la gouverne du MELCC.
 
Selon la jurisprudence, ces activités pourraient nécessiter un niveau d'adhésion ou d'acceptabilité
sociale de la part des communautés locales ou autochtones pour être autorisées.
 
De plus, conformément à l’article 81.1 de la Loi sur les mines, le titulaire de claim est tenu de
déclarer au ministre de l’Énergie et des Ressources naturelles et au ministre de l’Environnement et
de la Lutte contre les changements climatiques toute découverte de substances minérales
contenant 0,1% ou plus d’octaoxyde de triuranium (uranium) dans les 90 jours de sa découverte.
Cette information est d’ordre public, elle doit être inscrite au registre public des droits miniers, réels
et immobiliers.
 
 
Vincent Fréchette, ing.
Direction du développement et du contrôle de l’activité minière
Ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles

5700, 4e Avenue Ouest, local C-320
Québec (Québec) G1H 6R1
Téléphone : 418 627-6292, poste 5486 – Actuellement en télétravail, merci de me joindre par
courriel

53-54

mailto:Vincent.Frechette@mrnf.gouv.qc.ca

IMESSAGE IMPORTANT DES INGENIEUR(E)S DU GOUVERNEMENT EN NEGOCIATION

Uhonorable Paul-Arthur Gendreau, juge de la Cour d'appel 4 la retraite et ancien sous-ministre associé 3 la Justice,  dirigé les travaux
du Comité portant sur Iexpertise, Iattraction et la rétention des ingénieurs dans la fonction publique. Voici deux extraits de son
rapport final
Lo qualité des défis et o possibiité d'une carriére motivante sont des éléments propres d attirer les candidats, i est
‘néanmains essentiel que ces facteurs sofent soutenus par des conditions de traval attrayontes et au premier chef, une
rémunération qui, particuliérement dans un contexte de haute concurrence, peut devenir déterminante au moment de
Fembauche.
Le contexte de la rareté de lo main-d'euvre en génie et limportance des ingénieurs de la fonction publique, je
recommande le secteur « autre public » & ttre de marché de référence sous les réserves que jai déja soulignées.

Ulnstitut de fa statistique du Québec (1SQ) confirme que Ia rémunération globale des ingénieur(e)s du gouvernement accuse un retard
de 35% par rapport aux employeurs du secteur « autre public ». Reconstruire Fexpertise du gouvernement en ingénierie exige de
verser des salaires competitifs au lieu de demeurer 3 la remorque du marché.

SE DONNER L'EXPERTISE POUR CONSTRUIRE L'AVENIR






Sans frais : 1 800 363-7233
Vincent.frechette@mern.gouv.qc.ca
mern.gouv.qc.ca
2021 Signature courriel -négo

 
De :  
Envoyé : 15 juillet 2021 09:17
À : Centre de services des mines <services.mines@mern.gouv.qc.ca>
Cc :
Objet : Uranium
 
Bonjour.
 
Y a-t-il toujours un moratoire sur l’uranium au Québec?
 
Merci de nous renseigner.

 
Sent from Mail for Windows 10
 

53-54

53-54

53-54

mailto:Vincent.frechette@mern.gouv.qc.ca
mailto:services.mines@mern.gouv.qc.ca
https://can01.safelinks.protection.outlook.com/?url=https%3A%2F%2Fgo.microsoft.com%2Ffwlink%2F%3FLinkId%3D550986&data=04%7C01%7C%7C7c59d659fb024bc67e5f08d947d56d79%7C8705e97737814f4790e1c84c8b884da1%7C0%7C0%7C637619804246959773%7CUnknown%7CTWFpbGZsb3d8eyJWIjoiMC4wLjAwMDAiLCJQIjoiV2luMzIiLCJBTiI6Ik1haWwiLCJXVCI6Mn0%3D%7C1000&sdata=PiSBNrbDZ3B1cZ%2B1J%2B2i6jDHFQHT5ZZ0Ycr83wyQB3Q%3D&reserved=0
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 P.11 

ÉNERGIE ET MINES – 2018/06/08 
FILIÈRE URANIFÈRE 

 

1. ÉLÉMENTS DE RÉPONSE SUGGÉRÉS 

 Le Gouvernement du Québec a mis en place un comité, coprésidé 
par le ministère de l’Énergie et des Ressources naturelles et le 
ministère du Développement durable, de l’Environnement et de la 
Lutte contre les changements climatiques, afin d’analyser les 
conclusions du rapport du Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement sur la filière uranifère au Québec. 

 Ce comité a pour mandat de proposer des orientations au 
Gouvernement du Québec pour déterminer, si le développement de 
la filière uranifère doit être permis ou restreint, compte tenu des 
enjeux identifiés. 

2. PROBLÉMATIQUE – ENJEUX 

 Le 28 mars 2013, le ministère du Développement durable, de 
l’Environnement et de la Lutte contre les changements climatiques 
(MDDELCC) confiait au Bureau d’audiences publiques sur 
l’environnement (BAPE) le mandat d’examiner les impacts 
environnementaux et sociaux de l’exploration et de l’exploitation de 
la filière uranifère au Québec et mentionnait qu’aucun CA ne serait 
délivré pour des projets d’exploration et d’exploitation d’uranium 
avant que le BAPE n’ait déposé son rapport. 

 Depuis la sortie du rapport du BAPE, la Commission canadienne de 
sûreté nucléaire, chargée de réglementer l’utilisation de l’uranium 
au pays, met en doute la crédibilité de la démarche du BAPE. 

3. ACTIONS POSÉES – RAPPEL DES FAITS 

 En rendant public le rapport du BAPE sur la filière uranifère au 
Québec, le 17 juillet 2015, le ministre de l’Énergie et des 
Ressources naturelles a annoncé qu’un comité interministériel 
serait mis en place afin d’analyser les conclusions du rapport. Le 
comité, coordonné conjointement par le MDDELCC et le MERN et 
composé de neuf ministères et deux sociétés d’État, a pour mandat 
de proposer, après avoir examiné les constats et avis du BAPE, des 
orientations au gouvernement pour déterminer, si le développement 
de la filière uranifère doit être permis ou restreint compte tenu des 
enjeux identifiés. 

 Dans le cadre des travaux du comité, aucun ministère ni organisme 
ne s’est opposé à la filière uranifère. Les ministères et organismes 
concernés ont émis leurs commentaires et fourni des propositions 
d’actions pour les avis et constats du rapport. 

 Le MERN et le MDDELCC ont élaboré trois scénarios possibles 
pour orienter le gouvernement dans la filière uranifère, soit : 
maintenir le statu quo, appliquer de nouvelles mesures ou mettre 
en place un moratoire. 
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 Ces scénarios ont été présentés au cabinet du MERN, en 
novembre 2016, et de nouveau, en mars 2017. Le second scénario 
a été retenu. Il consiste à proposer de nouvelles mesures qui 
permettront d’améliorer l’encadrement des activités d’exploration et 
d’exploitation de l’uranium et autres radionucléides, ainsi que de 
mieux gérer les risques. 

4. ÉTAT D’AVANCEMENT – PROCHAINES ÉTAPES 

 Relancer le dossier etSur la filière uranifère, poursuivre les 
discussions avec le MDDELCC au niveau des sous ministres 
associés afin : 

— de convenir d’une orientation commune à proposer au 
gouvernement; 

— de s’entendre sur le contenu du dossier à transmettre au Comité 
des priorités; 

— d’approuver un plan d’action sommaire à partir des 
recommandations relatives aux constats et avis formulés par le 
comité interministériel; 

— d’établir un nouveau calendrier de réalisation. 
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Analyse des conclusions du comité interministériel sur le rapport  
du BAPE sur les enjeux de la filière uranifère au Québec  

Note d’information 

 

1. CONTEXTE 

 Le 3 mars 2014, le ministre du Développement durable, de l’Environnement, de la 
Lutte contre les changements climatiques (MDDELCC) donnait au Bureau des 
audiences publiques sur l’environnement (BAPE) le mandat de mener des 
audiences publiques sur la filière uranifère. Le rapport d’enquête a été rendu au 
ministre le 20 mai 2015. La commission d’enquête du BAPE (commission) a axé 
ses travaux sur les activités d’exploration, d’extraction, de concentration, et de 
transport de l’uranium, ainsi que sur la gestion et l’entreposage des résidus miniers. 

 Dans son rapport, la commission pose 130 constats et émet 90 avis. Elle conclut 
qu’il serait prématuré d’autoriser le développement de la filière uranifère au 
Québec. Cependant, si le gouvernement souhaitait aller de l’avant avec l’industrie 
uranifère, elle est d’avis qu’il devra porter attention à trois éléments principaux, soit : 

— l’acceptabilité sociale;  

— l’acquisition de connaissances scientifiques et techniques; 

— l’harmonisation des législations fédérale et provinciale. 

 En rendant public le rapport le 17 juillet 2015, le ministre a annoncé qu’un comité 
interministériel serait mis en place afin d’analyser les conclusions du rapport. Le 
comité, coordonné conjointement par le MDDELCC et le MERN, et composé de 
neuf ministères et deux sociétés d’État, a pour mandat de proposer, après avoir 
examiné les constats et avis de la commission, des orientations au gouvernement 
pour déterminer si le développement de la filière uranifère doit être permis ou 
restreint compte tenu des enjeux identifiés. 

2. ENJEUX 

 Dans le cadre des travaux du comité, aucun des ministères et organismes ne s’est 
opposé à la filière uranifère. Les ministères et organismes concernés ont émis leurs 
commentaires et fourni des propositions d’actions pour les avis et constats du 
rapport. Les actions proposées peuvent être regroupées en cinq grandes 
catégories : 

— l’adaptation de l’encadrement légal et réglementaire; 

— l’ajustement des mesures administratives liées aux études d’impact et aux 
évaluations environnementales; 

— l’harmonisation entre les juridictions fédérale et provinciale; 

— la recherche et la connaissance; 

— la communication et l’acceptabilité sociale. 

 Parmi les actions proposées de nature légale et réglementaire : 

— Plusieurs ont déjà été mises en œuvre avec l’adoption, en décembre 2013, de 
la Loi modifiant la Loi sur les mines, ainsi que la modification de son règlement 
d’application en décembre 2015; 

— Plusieurs correspondent aux modifications légales et réglementaires prévues à 
court ou moyen terme en matière d’environnement par le MDDELCC. 

 Parmi les actions proposées de nature administrative : 

— Certaines mesures pourront être mises en œuvre au moment de l’élaboration 
d’études d’impacts et des évaluations environnementales pour tout projet 
éventuel lié à la filière uranifère; 

— D’autres mesures administratives sont directement associées aux orientations 
qui sont actuellement en élaboration au gouvernement, notamment les 
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orientations en matière d’acceptabilité sociale et les orientations 
gouvernementales en aménagement du territoire pour le volet minier, lesquelles 
favoriseront l’acceptabilité sociale des projets miniers ainsi qu’une meilleure 
harmonisation des usages du territoire. 

 Certaines problématiques identifiées par la commission feront l’objet d’une analyse 
de pertinence, car elles s’appliquent à l’ensemble de l’industrie minière, notamment 
la mise en place d’un mécanisme de couverture des risques pour la gestion des 
résidus miniers à long terme et la mutualisation des garanties financières. 

 L’acceptabilité sociale 

— L’acceptabilité sociale est l’enjeu principal dans le dossier de la filière uranifère. 
Les craintes de la population sont alimentées directement par les utilisations et 
les catastrophes liées à l’uranium (exemples : armement nucléaire, accidents 
dans les centrales nucléaires de Tchernobyl et de Fukushima), alors que 
l’exploitation d’une mine d’uranium au Canada ne présente pas le même niveau 
de risque. De plus, au Canada, l’usage de l’uranium est restreint à des fins 
civiles et pacifiques.  

— Bien qu’elle soit fondamentale à la méthode scientifique et au processus 
d’acquisition de connaissances, l’absence de certitude, telle que soulignée par 
la commission, contribue d’autant à ces craintes. 

— Depuis novembre 2014, le MERN s’est engagé à l’élaboration d’orientations en 
matière d’acceptabilité sociale. Sans que la filière uranifère y soit directement 
abordée, ces orientations et les actions qui en découleront favoriseront une 
plus grande acceptabilité sociale de tout projet minier. Ces orientations pourront 
mener à : 

o la rédaction de guides à l’intention des promoteurs et des acteurs de la 
société civile et à la valorisation des bonnes pratiques; 

o l’élaboration de lignes directrices destinées aux promoteurs qui tiennent 
compte notamment des facteurs d’acceptabilité sociale des projets; 

o la mise en place d’une politique de participation des communautés locales 
à la mise en valeur du territoire public ainsi que des ressources 
énergétiques et minérales.  

 L’harmonisation entre les juridictions fédérale et provinciale  

— L’exploitation de l’uranium relève de compétences fédérales et provinciales. 
Pour répondre à l’avis de la commission concernant l’harmonisation entre les 
juridictions fédérale et provinciale, la mise en place d’un comité inter 
juridictionnel est nécessaire. 

 Les impacts de la situation actuelle sur l’industrie 

— L’apparence d’un moratoire sur l’uranium persiste et les sociétés d’exploration 
minière ont cessé toute activité de recherche d’uranium. Une incertitude 
entoure par ailleurs la mise en valeur d’autres substances associées à 
l’uranium telles que les terres rares, le lithium et niobium. La situation actuelle 
est défavorable aux investissements dans ces filières. 

 La poursuite judiciaire en cours 

— La société Ressources Strateco réclame 200 M$ au Gouvernement du Québec 
pour la perte présumée de ses investissements dans le projet Matoush. Toute 
décision du gouvernement envers la filière uranifère pourrait avoir une 
incidence sur l’issue du procès et pourrait mener à de nouvelles poursuites par 
d’autres sociétés d’exploration. 

3. RECOMMANDATIONS 

 Les solutions possibles qui doivent être convenues avec le MDDELCC sont : 

— Première solution : maintenir le statu quo; 

— Deuxième solution : appliquer les mesures qui permettront d’améliorer 
l’encadrement des activités d’exploration et d’exploitation de l’uranium ainsi que 
la gestion du risque; 
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— Troisième solution : mettre en place un moratoire sur la filière uranifère. 

 Les avantages et inconvénients des solutions sont : 

— Statu quo : avantage 

o Fait perdurer l’accalmie relative des opposants à l’uranium jusqu’à 
l’annonce d’un nouveau projet d’exploration d’uranium ou pouvant être 
associé à l’uranium; 

o Aucune incidence sur la poursuite de Strateco contre le Gouvernement. 

— Statu quo : inconvénients 

o Aucune prise de position du gouvernement suivant la commission 
d’enquête du BAPE sur la filière uranifère et aucune suite aux travaux du 
comité interministériel sur l’analyse des recommandations du BAPE; 

o Ne transmet aucun message clair à l’industrie, ce qui maintient une 
incertitude pour la recherche et l’exploitation de l’uranium, mais aussi pour 
d’autres substances comme les terres rares, le niobium et le lithium 
souvent associées à l’uranium; 

o D’éventuels projets liés à la filière uranifère pourraient être évalués sans 
avoir tenu compte des recommandations du BAPE. 

— Nouvel encadrement : avantages 

o Affirme la volonté du Québec d’encadrer de manière responsable et 
rigoureuse l’exploration et l’exploitation de l’uranium et de donner suite aux 
recommandations du rapport du BAPE; 

o Contribue à rassurer la population par les nouvelles mesures mises en 
place par le Gouvernement; 

o Favorise l’acceptabilité sociale des projets miniers d’exploration et 
d’exploitation de l’uranium; 

o Lance un message clair à l’industrie sur la volonté du Gouvernement du 
Québec à permettre le développement de la filière uranifère, selon 
certaines conditions;  

o Rassure les investisseurs dans les projets d’exploration et de mise en 
valeur des substances minérales de haute technologie souvent associées à 
de l’uranium ou autres radionucléides;   

o Apporte une plus grande certitude pour l’ensemble de l’industrie minière au 
Québec. 

— Nouvel encadrement : inconvénient 

o Si des projets liés à la filière uranifère devaient se développer, les risques 
de contestation seront toujours présents, car l’acceptabilité sociale pourrait 
ne pas être au rendez-vous. 

— Moratoire : avantage 

o Permet d’éviter de manière permanente toute réaction négative de la part 
des opposants à la filière uranifère. 

— Moratoire : inconvénients 

o Mène à la perte définitive du potentiel économique relatif à cette filière; 

o Crée un dangereux précédent et risque de causer une grande incertitude 
pour la recherche et l’exploitation d’autres substances comme les terres 
rares, le niobium et le lithium, et l’ensemble des substances minérales au 
Québec; 

o Présente des risques de conséquences pécuniaires importantes découlant 
de poursuites judiciaires en cours ou à prévoir contre le gouvernement. 
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4. PROCHAINES ÉTAPES 

 Poursuivre les discussions avec le MDDELCC afin de convenir d’une position 
commune. 

 Présenter un mémoire au Conseil des ministres d’ici février 2017. 
 
 
 
Le 3 novembre 2016 
La sous-ministre associée aux Mines 
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St-Pierre, Benjamin (DRDMRI)

De: Centre de services des mines
Envoyé: 30 janvier 2025 16:31
À:
Objet:   Ré: Questions.....

 
 
 

 
 
 
Bonjour M.  
 
Merci de nous avoir contactés. Malgré l’impression qu’ont pu donner certaines situations, ou encore la tenue du BAPE 
sur les enjeux de la filière uranifère au Québec (https://archives.bape.gouv.qc.ca/sections/mandats/uranium-enjeux/), il 
n’y a jamais eu d’interdiction ou de moratoire pour cette substance au Québec. Vous pourrez également remarquer 
qu’une recherche à la Gazette officielle du Québec (Recherche - Les Publications du Québec (gouv.qc.ca)) permet de 
constater qu’il n’existe pas non plus de décret interdisant cette substance. Pour ce qui est de Strateco, ce dossier a fait 
l’objet de jugements des tribunaux; nous vous invitons à les consulter pour en connaître les motifs. 
 
Cordialement, 
 
 
 
Centre de services des mines 
Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 
Téléphone : 418 627-6278 (région de la Capitale-Nationale)  
1 800 363-7233 (sans frais au Canada et aux États-Unis) 
services.mines@mrnf.gouv.qc.ca 
mrnf.gouv.qc.ca 
 
 
 
 

De :   
Envoyé : 30 janvier 2025 14:59 
À : Centre de services des mines <services.mines@mrnf.gouv.qc.ca> 
Objet : Ré: Questions..... 
 

À qui de droit; 

53-54

53-54
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Il y a quelque chose qui ne va pas dans votre réponse concernant l'exploitation de l'uranium. En 2014, François-
Yvan Blanchet alors ministre de l'Environnement dans le cabinet de P. Marois, avait annoncé un décret 
parlementaire concernant l'interdiction sur l'exploitation de l'uranium dans toute la province de Québec. Quant est-il 
de toute cette histoire....?  Suite à ce décret, Strateco qui était à préparer l'exploitation d'un gisement d'uranium a 
dû cesser ses activités. Y a-t-il eu un changement....!  

  

 
 
  

------ Message d’origine ------ 
De: services.mines@mrnf.gouv.qc.ca 
À:  
Envoyé: jeudi, janvier 30 2025, 10:36 AM 
Objet: Questions..... 

 

  

  

  

 

  

Bonjour M.  

  

Si vous le permettez, nous allons vous répondre à partir de vos questions. 

  

1- Peut-on transférer des claims sans que les travaux statutaires aient été réalisés...? réf. projet de 
loi 63 et la nouvelle loi sur les mines. 

Le PL 63 (Loi modifiant la Loi sur les mines et d’autres dispositions) prévoit l’ajout d’un 
article après l’article 80, soit celui-ci : 

53-54
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80.1. «  Le titulaire d’un droit exclusif d’exploration doit obtenir l’autorisation du ministre, 
au moyen de la formule fournie par celui-ci, pour céder, en tout ou en partie, son 
droit au cours de sa première période de validité. Le ministre autorise la cession 
lorsque des travaux exigés en vertu de l’article 72 ont été effectués sur le terrain qui 
fait l’objet du droit. Toute cession d’un droit exclusif d’exploration en contravention 
du présent article est nulle et sans effet. » 

L’application de cet article est différée au 29 novembre 2025. 

Cela signifie qu’à partir du 29 novembre 2025, toute demande de transfert de droit minier 
concernant des droits exclusifs d’exploration (DEE) (claims) qui sont encore dans leur 
première période de validité ne sera recevable que si des travaux d’exploration ont été 
déclarés sur ces DEE pour un montant équivalent au montant des travaux requis à leur 
renouvellement. 

Pour les claims qui seront dans une 2e période de validité ou plus, il n’y aura pas cette 
exigence. 

P.S. La première période de validité est de 3 ans suivant l’inscription d’un DEE. 

2- Si je vous fais parvenir des formulaires de transfert de droits, allez-vous m'envoyer une facture à 
payer en ligne par carte de crédit...ou quelle est la meilleure manière de le faire...! 

Effectivement, notre fonctionnement habituel est de préparer une demande de 
complément de paiement que vous payez via Gestim avec une carte de crédit, à moins 
qu’il y ait des sommes disponibles à votre compte client, auquel cas, vous pourrez choisir 
l’option « porter au compte ». Vous pouvez à tout moment nous transmettre un chèque à 
déposer à votre compte pour des transactions futures. Le paiement par carte de crédit est 
plus simple, mais c’est votre choix. 

 3- L'interdit sur l'exploitation de l'uranium, est-il toujours en vigueur...?  Y a-t-il une possibilité de 
changement sur ce sujet...par exemple la levée de cet interdit......! 

Il n'y a pas de moratoire sur l'exploration ou l’exploitation de l'uranium au Québec. La Loi sur les mines 
permet la recherche et l’exploitation de toutes substances minérales du domaine de l'État. Une société 
minière peut donc acquérir des droits exclusifs d’exploration (claims) et réaliser des travaux 
d'exploration pour toute substance minérale, dont l'uranium. Elle peut également déclarer ses travaux 
d’exploration et renouveler ses droits exclusifs d’exploration, le cas échéant, conformément à la Loi sur 
les mines. Une société minière titulaire de claims peut également demander un bail minier pour 
l’exploitation de l’uranium en respectant les dispositions légales et réglementaires. 

  

Il est à noter que l’activité d’exploitation de l’uranium est assujettie à l’obtention préalable d’une 
autorisation environnementale délivrée par le gouvernement (procédure d’évaluation et d’examen des 
impacts sur l’environnement), laquelle peut inclure, sur demande du public, une audience publique sous 
la responsabilité du Bureau d’audiences publiques sur l’environnement (BAPE). Pour ce qui est des 
activités d’exploration, certaines de ces activités nécessitent l'obtention d'une autorisation 
environnementale en vertu de la Loi sur la qualité de l'environnement sous la gouverne du MELCCFP. 
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Selon la jurisprudence, ces activités pourraient nécessiter un niveau d'adhésion ou d'acceptabilité 
sociale de la part des communautés locales ou autochtones pour être autorisées. 

  

De plus, conformément à l’article 81.1 de la Loi sur les mines, le titulaire de droits exclusifs 
d’exploration est tenu de déclarer au ministère des Ressources naturelles et des Forêts (par GESTIM) et 
au ministère de l’Environnement, de la Lutte contre les changements climatiques, de la Faune et des 
Parcs toute découverte de substances minérales contenant 0,1% ou plus d’octaoxyde de triuranium 
(uranium) dans les 90 jours de sa découverte. Cette information est d’ordre public, elle doit être inscrite 
au registre public des droits miniers, réels et immobiliers.  

4- Sur votre site web, la version la plus à jour de la Loi sur les mines est du 1 nov. 2024. à quand 
l'édition de la nouvelle loi sur les mines qui tiendra compte de l'adoption du projet de la loi 63 le 29 
nov. dernier....? 

Nous avons accès à la même version que vous de la Loi sur les mines (via les Publications du Québec) et 
malheureusement, nous n’avons aucune information concernant la date de l’édition du texte de la 
nouvelle Loi. On l’espère pour bientôt! 

  

Passez une bonne journée! 

  

  

  

  

  

Centre de services des mines 

Ministère des Ressources naturelles et des Forêts 

Téléphone : 418 627-6278 (région de la Capitale-Nationale)  
1 800 363-7233 (sans frais au Canada et aux États-Unis) 

services.mines@mrnf.gouv.qc.ca 

mrnf.gouv.qc.ca 
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De :   
Envoyé : 29 janvier 2025 16:13 
À : Centre de services des mines <services.mines@mrnf.gouv.qc.ca> 
Objet : Questions..... 

  

À qui de droit; 

  

J'ai quelques questions..... 

  

1- Peut-on transférer des claims sans que les travaux statutaires aient été réalisés...? réf. projet de 
loi 63 et la nouvelle loi sur les mines. 

  

2- Si je vous fais parvenir des formulaires de transfert de droits, allez-vous m'envoyer une facture à 
payer en ligne par carte de crédit...ou quelle est la meilleure manière de le faire...! 

  

3-  L'interdit sur l'exploitation de l'uranium, est-il toujours en vigueur...?  Y a-t-il une possibilité de 
changement sur ce sujet...par exemple la levée de cet interdit......! 

  

4- Sur votre site web, la version la plus à jour de la Loi sur les mines est du 1 nov. 2024. à quand 
l'édition de la nouvelle loi sur les mines qui tiendra compte de l'adoption du projet de la loi 63 le 29 
nov. dernier....? 

  

J'attends votre réponse,  

  

 

 

  

53-54
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  2.5.3 Évaluation environnementale générique (stratégique) sur l’uranium 
Le 28 mars dernier, le ministre Yves-François Blanchet (MDDEFP) a annoncé qu'il 
donnait un mandat d'enquête générique sur la filière de l'uranium au Québec. Il a 
également indiqué que pendant ce temps, il n'accordera pas de certificat 
d'autorisation pour l'exploration ou l'exploitation de I'uranium. Et, effectivement, 
depuis cette annonce, le ministre a refusé d'accorder le permis nécessaire à 
Strateco pour poursuivre ses travaux d'exploration. Depuis 6 ans, Strateco 
prétend avoir investi 125 millions $ pour la réalisation de divers travaux 
d'exploration, dans le cadre du projet uranifère Matoush.  
 
Actualités juillet-décembre 2013 :  

• 7 novembre16: le ministre québécois du Développement durable, de 
l'Environnement, de la Faune et des Parcs, Yves-François Blanchet, 
annonce son intention de refuser le permis pour le projet Matoush, 
puisque le niveau d'acceptabilité sociale est insuffisant pour que le projet 
ait lieu, particulièrement au sein de la Nation Crie.  

• 7 novembre : les actionnaires américains de Strateco menacent de porter 
plainte auprès de L'ALENA afin d'obtenir une compensation pour leurs 
investissements gelés. 

• 5 décembre: Strateco17 dépose à la Cour supérieure du Québec une 
requête en nullité de la décision rendue le 7 novembre 2013 par le 
ministre québécois du Développement durable, de l'Environnement, de la 
Faune et des Parcs. Par cette décision, le ministre refusait l'émission du 

 
16 La nation Crie accueille favorablement :e refus du gouvernement du Québec pour le développement du 
projet uranifère Matoush, communiqué de presse. CNW Telbec, 11 novembre 2013 
17 Quebec uranium fight intensifies, The Globe and Mail, 10 décembre 2013 
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certificat d'autorisation pour la phase d'exploration souterraine du projet 
Matoush.  

• 18 décembre : Le BAPE n'a pas encore reçu de mandat d'étude générique 
de façon officielle de sorte que ses travaux sur le sujet n'ont pas encore 
débuté. Selon un porte-parole du MDDEFP, le mandat sera transmis au 
BAPE au début de 2014. 
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 2.6 Évaluations environnementales 
 

  2.6.1 Évaluation environnementale générique (stratégique) sur l’uranium 
Le 28 mars dernier, le ministre Yves-François Blanchet (MDDEFP) a annoncé qu'il 
donnait un mandat d'enquête générique sur la filière de l'uranium au Québec. Il a 
également indiqué que pendant ce temps, il n'accordera pas de certificat 
d'autorisation pour l'exploration ou l'exploitation de I'uranium. Et, effectivement, 
depuis cette annonce, le ministre a refusé d'accorder le permis nécessaire à 
Strateco pour poursuivre ses travaux d'exploration. Depuis 6 ans, Strateco 
prétend avoir investi 125 millions $ pour la réalisation de divers travaux 
d'exploration, dans le cadre du projet uranifère Matoush.  
 
Actualités janvier - juin 2014 : 
 24 janvier24 : première audience sur la requête en nullité déposée par 

Strateco qui vise à annuler la décision du ministre de l’Environnement de 
refuser l’émission du certificat d’autorisation pour l’exploration 
souterraine du projet Matoush. 

 3 mars25 : le mandat a été finalement donné au BAPE par le ministre Yves-
François Blanchet. Le rapport final est attendu pour la fin de mai 2015. 

 18 avril26 : l’étude préalable sur la filière de l’uranium est mise en doute 
par la coalition Pour que le Québec ait meilleure mine. Cette étude a été 
commandée par Québec à DIVEX en vue de l’enquête du Bureau 
d’audiences publiques en environnement (BAPE) dans le dossier de 
l’uranium. Selon la Coalition, le rapport passerait sous silence de 
nombreux éléments importants, tels que l’existence de moratoires sur 
l’exploitation de l’uranium en Nouvelle-Écosse, en Colombie-Britannique 
ainsi qu’en Virginie et le rapport omettrait également d’aborder en 
profondeur la question de la gestion à long terme des résidus miniers 
d’uranium. 

 6 mai27 : Le BAPE fait connaître la procédure en trois phases qu’il entend 
suivre dans son mandat : 

• Phase de préconsultation (20 mai au 23 juin 2014) pour recueillir 
les préoccupations de la population afin d’ajuster sa stratégie 
d’enquête. 

• Phase de questionnement et d’information (Début automne 2014) 
pour approfondir les enjeux qui sont l’objet de l’enquête, en 
présence d’experts et de personnes-ressources des ministères et 
des organismes, dans le cadre d’ateliers thématiques. 

 
24 Mise à jour de Strateco : travaux d’exploration et procédures judiciaires, site Internet de Strateco 
25 Exploration et exploitation uranifère : le BAPE tiendra des audiences publiques, CNW Telbec, 3 mars 
26 BAPE : l’étude préalable sur la filière uranium remise en doute, Le Devoir, 18 avril 
27 Site Internet du BAPE, communiqué, 6 mai 
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• Phase de présentation des mémoires (Fin automne 2014 – Début 
hiver 2015) pour entendre les personnes qui auront déposé un 
mémoire ou qui désirent faire connaître leur opinion de vive voix. 

 

 



 
Veille du Secteur des mines  
Direction générale du développement de l’industrie minérale 
 

Veille sur la réglementation environnementale (Lois, règlements, traités, conventions, etc.) 
juillet – décembre 2014 

 
 



Veille sur les activités de réglementation environnementale - Juillet à Décembre 2014 13 

 2.6 Évaluations environnementales 
 

  2.6.1 Évaluation environnementale générique sur l’uranium 
Le 28 mars 2014, le ministre Yves-François Blanchet (MDDELCC) a annoncé qu'il 
donnait un mandat d'enquête générique sur la filière de l'uranium au Québec. Il a 
également indiqué que pendant ce temps, il n'accordera pas de certificat 
d'autorisation pour l'exploration ou l'exploitation de I'uranium.  
 
Le mandat du BAPE durera un an (20 mai 2014 au 20 mai 2015) et se déroulera ainsi : 

• Phase de préconsultation : 20 mai au 23 juin 2014 
• Phase de questionnement et d’information : 3 au 26 septembre 2014 
• Phase de présentation des mémoires : Novembre et décembre 2014 
• Dépôt du rapport au ministre : Au plus tard le 20 mai 2015 
• Sortie publique du rapport : Au plus tard 60 jours après son dépôt au 

ministre 
 
Actualités juillet - décembre 2014 : 
 30 octobre29 : plus de 1 500 mémoires auraient été déposés 
 23 novembre30 : le Conseil des jeunes de la Nation Crie a débuté le 22 

novembre une marche de plus 850 km pour manifester leur opposition au 
développement des mines d’uranium au Québec et sur leur territoire 
traditionnel, le Eeyou Itschee. La marche s’est terminée le 15 décembre à 
Montréal, dernière journée des consultations du Bureau d’audiences 
publiques sur l’environnement (BAPE) concernant les enjeux de la filière 
des mines d’uranium au Québec. 

 11 décembre31 : Strateco dépose en Cour supérieure une poursuite de 
près de 190 M$ contre le gouvernement pour la perte de ses 
investissements dans le projet Matoush suite aux agissements réputés 
fautifs du ministre du MDDELCC et du Gouvernement du Québec 

 

 

 
29 Uranium: nombre record de mémoires déposés au BAPE, La Presse, 30 octobre 2014 
30 850 km de marche pour protester contre l’exploitation de l’uranium, Société Radio-Canada, 22 
novembre 2014 
31 Projet uranifère Matoush : Strateco réclame 190 M$ du gouvernement du Québec, communiqué de 
presse, Strateco, 11 décembre 2014 
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 2.6 Évaluations environnementales 
 

  2.6.1 Évaluation environnementale générique sur l’uranium 
Le 28 mars 2014, le ministre Yves-François Blanchet (MDDEFP) a annoncé qu'il 
donnait un mandat d'enquête générique sur la filière de l'uranium au Québec. Il a 
également indiqué que pendant ce temps, il n'accordera pas de certificat 
d'autorisation pour l'exploration ou l'exploitation de I'uranium.  
 
Le mandat du BAPE durera un an (20 mai 2014 au 20 mai 2015) et se déroulera ainsi : 

• Phase de préconsultation : 20 mai au 23 juin 2014 
• Phase de questionnement et d’information : 3 au 26 septembre 2014 
• Phase de présentation des mémoires : Novembre et décembre 2014 
• Dépôt du rapport au ministre : Au plus tard le 20 mai 2015 
• Sortie publique du rapport : Au plus tard 60 jours après son dépôt au 

ministre – paru le 17 juillet 2015 
 
Actualités janvier - juin 2015 : 
 22 avril29 : Lors de la tenue à Québec d’un symposium mondial sur 

l’uranium, des délégués des 5 continents ont signé une déclaration 
universelle demandant aux gouvernements d’interdire l’exploitation et le 
traitement de l’uranium. 

 
29 Des délégués internationaux des cinq continents signent la Déclaration du Symposium mondial sur 
l’uranium, uranium2015.com, 22 avril 2015 
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 1.6 Évaluations environnementales 
 

  1.6.1 Évaluation environnementale générique sur l’uranium 
Le rapport du BAPE a été publié le 17 juillet 2015 et est disponible à : 
http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/rapports/publications/bape308.pdf 
 
Dans son rapport, le BAPE estime qu'il serait contre-indiqué de donner le feu vert 
à l'exploitation d'uranium sur le territoire du Québec. Selon le BAPE, trop 
d'incertitudes persistent et trop de questions demeurent sans réponse en ce qui 
a trait aux risques pour la santé des personnes et pour la vitalité 
des écosystèmes. De plus, le BAPE note que l'acceptabilité sociale n'est pas au 
rendez-vous en ce qui concerne l'uranium. 
 
Réactions 
 

• MDDELCC : Le ministre David Heurtel a indiqué que le gouvernement 
prendra tout le temps requis pour analyser en profondeur l’ensemble des 
conclusions du BAPE. 

• La Commission canadienne de sûreté nucléaire (CCSN) a vivement réagi à 
ce rapport : dans une lettre envoyée au ministre Heurtel, elle dit « La 
CCSN trouve très troublant de voir que le BAPE a présenté à votre 
gouvernement des conclusions et des recommandations qui manquent de 
fondement scientifique et de rigueur ». 

• Selon l’Association de l’exploration minière du Québec (AEMQ)28, il est 
urgent de réviser en profondeur la mission de l’État en matière de 
développement durable et de protection de l’environnement, devenue 
inefficace et manifestement teintée de biais idéologiques. 

• L’Association minière du Québec29 fait confiance au ministre Heurtel et 
juge sage sa décision de prendre le temps de bien analyser le rapport du 
BAPE avant de statuer sur l’avenir de cette filière. 

 

29  Communiqué de presse, AMQ, 17 juillet 2015 

http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/rapports/publications/bape308.pdf
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• La nation crie est d’accord avec le rapport du BAPE30. Quoique les 
communautés cries accueillent favorablement le développement 
responsable des ressources naturelles, elles ont des préoccupations 
légitimes quant à l'impact du développement de l'uranium sur leurs 
terres, leur mode de vie et les générations futures. 

 
Actualités juillet - décembre 2015 : 
 9 juillet31 : Strateco continue les procédures judiciaires relativement à une 

poursuite de 190 M$ contre le gouvernement pour avoir refusé d’accorder 
un certificat d’autorisation pour le projet Matoush en alléguant l’absence 
d’acceptabilité sociale d’un groupe donné. Toutefois la notion 
d’acceptabilité sociale n’est encore définie dans aucune loi. 

 3 novembre32 : Strateco annonce la conclusion d’une entente avec Third 
Eye Capital Corp pour l’obtention d’un financement intérimaire de 4 M$ 
pour pouvoir continuer ses procédures judiciaires contre le gouvernement. 

 

 

 

 
30  Pour un développement responsable, La Presse, 8 août 2015 
31  Communiqué de presse, Strateco, 9 juillet 2015 
32  Communiqué de presse, Strateco, 3 novembre 2015 
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 2.6 Évaluations environnementales 

  2.6.1 Évaluation environnementale générique sur l’uranium 
Le rapport du BAPE a été publié le 17 juillet 2015 et est disponible à : 
http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/rapports/publications/bape308.pdf 
 
Dans son rapport, le BAPE estime qu'il serait contre-indiqué de donner le feu vert 
à l'exploitation d'uranium sur le territoire du Québec. Selon le BAPE, trop 
d'incertitudes persistent et trop de questions demeurent sans réponse en ce qui a 
trait aux risques pour la santé des personnes et pour la vitalité des écosystèmes. 
De plus, le BAPE note que l'acceptabilité sociale n'est pas au rendez-vous en ce qui 
concerne l'uranium. En réaction à ce rapport, le ministre a indiqué qu’une analyse 
en profondeur des conclusions de ce rapport sera effectuée par un comité 
interministériel. En plus du MDDELCC, ce comité sera composé du ministère de 
l’Énergie et des Ressources naturelles ainsi que d’autres ministères et organismes 
concernés. 
 
Actualités janvier - juin 2016 : 
 9 janvier34 : La poursuite de 190 M$ de Strateco contre le gouvernement suit 

son cours : les interrogatoires sont terminés et le dossier est complété. Le 
président de Strateco se dit très confiant pour la suite des choses évoquant 
deux options : ou il y a une entente hors cour et le gouvernement rachète 
les claims, ou Strateco gagne en cour, le gouvernement paye et Strateco 
garde la propriété pour la développer plus tard.  

 24 février35 : Strateco a amendé sa poursuite pour ajouter la somme de 
10 millions $ à titre de dommages punitifs. Selon Strateco, de nouveaux 
éléments de preuve obtenus dans le cadre de la poursuite démontrent que 
le gouvernement du Québec lui a refusé le certificat d’exploration avancée 
nécessaire sur la base d’un calcul politique hors du cadre légal établi et qu’il 
a choisi de sacrifier, en toute connaissance de cause, Strateco et ses 
actionnaires, sachant fort bien que l’effet de cette décision politique serait 

 

34  Une bataille de 200 M$, La Presse, 9 janvier 2016 
35 Communiqué de presse, Strateco, 24 février 2016 

http://www.bape.gouv.qc.ca/sections/rapports/publications/bape308.pdf
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de provoquer la ruine de Strateco. Strateco prétend donc que le 
gouvernement du Québec a conséquemment porté atteinte au droit à la 
jouissance paisible et à la libre disposition des biens de Strateco protégé par 
l’article 6 de la Charte des droits et libertés de la personne et ce, de manière 
intentionnelle et volontaire, justifiant la réclamation de dommages punitifs. 

 5 mai36 : l’honorable juge Denis Jacques a confirmé qu’il serait le juge en 
charge du procès dans le cadre de la pousuite de Strateco contre le 
gouvernement du Québec et que celui-ci débutera le 9 janvier 2017 et se 
terminera dans la semaine du 20 février 2017; la durée du procès est prévue 
pour 25 jours. 

  

  

 
36 Communiqué de presse, Strateco, 11 mai 2016 
37  Communiqué de presse, BAPE, 25 mai 2016 
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 2.6 Évaluations environnementales 

  2.6.1 Poursuite de Strateco 
En février 2016, Strateco a amendé sa poursuite pour ajouter la somme de 
10 millions $ à titre de dommages punitifs. Selon Strateco, de nouveaux 
éléments de preuve obtenus dans le cadre de la poursuite démontrent que le 
gouvernement du Québec lui a refusé le certificat d’exploration avancée sur la 
base d’un calcul politique hors du cadre légal établi et qu’il a choisi de sacrifier, 
en toute connaissance de cause, Strateco et ses actionnaires, sachant fort bien 
que l’effet de cette décision politique serait de provoquer la ruine de Strateco.  
 
Strateco prétend donc que le gouvernement du Québec a conséquemment 
porté atteinte au droit à la jouissance paisible et à la libre disposition des biens 
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de Strateco protégé par l’article 6 de la Charte des droits et libertés de la 
personne et ce, de manière intentionnelle et volontaire, justifiant la réclamation 
de dommages punitifs. 
 
En mai 2016, l’honorable juge Denis Jacques a confirmé qu’il serait le juge en 
charge du procès dans le cadre de la poursuite de Strateco contre le 
gouvernement du Québec et que celui-ci débutera le 9 janvier 2017 et se 
terminera dans la semaine du 20 février 2017; la durée du procès est prévue 
pour 25 jours. 

 



  
                                              Direction générale du développement de l’industrie minière  
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 2.6 ÉVALUATIONS ENVIRONNEMENTALES 

2.6.1 Poursuite de Strateco 
Le procès sur la poursuite de Ressources Strateco inc. (Strateco) contre le 
gouvernement du Québec, s’est tenu du 9 janvier au 24 février 2017. À la suite 
de ce procès, le président et chef de la direction de Strateco, Guy Hébert, s’est 
dit très satisfait du déroulement des audiences54. Strateco réclame une somme 
de 182 684 575 $ pour la perte de ses investissements dans le projet uranifère 
Matoush ainsi qu’une somme de 10 millions $ en dommages punitifs pour avoir 
stoppé son projet de mine d'uranium parvenu au dernier stade de son 
développement. L'entreprise veut récupérer l'argent qu'elle a investi, plus les 
intérêts et des dommages exemplaires. 

 

54 Communiqué de presse, Ressources Strateco, 28 février 2017 
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Strateco a dépensé 147 millions de $55 et obtenu tous les permis nécessaires à la 
réalisation du projet Matoush...sauf le permis du Québec. Pour expliquer son 
refus, le gouvernement du Québec a fait valoir le manque d’acceptabilité sociale, 
surtout de la part des Cris.  

Ressources Strateco a finalement perdu sa cause contre le gouvernement mais 
la compagnie étudie la possibilité d’aller en appel. Selon le jugement de la Cour 
supérieure, les décisions d'un ministre bénéficient d'une immunité relative 
importante. Le tribunal n'a donc pas à décider à la place du ministre. Pour obtenir 
l'annulation d'une décision d'un ministre, il faut en démontrer le caractère 
déraisonnable ainsi que la mauvaise foi du décideur, note le juge Jacques. Or, la 
Cour supérieure n’a rien vu de tel dans le dossier56.  

Le 27 juin, à la suite d'une étude détaillée du jugement, Strateco a décidé d’en 
appeler du jugement. Selon l'entreprise, cette cause pourrait être entendue vers 
la fin de 2018 ou au début de 201957. 

En parallèle, le gouvernement du Québec a demandé au BAPE de faire une étude 
sur la filière uranifère au Québec. Le rapport fut remis au gouvernement en mai 
2015 et il concluait qu’il était prématuré d’autoriser le développement de la 
filière uranifère au Québec. À ce jour, le gouvernement du Québec n’a pas pris 
de décision sur le développement de cette filière58. 

 
55 David contre Goliat, La Presse Plus, 9 janvier 2017 
56 Ressources Strateco perd contre legouvernement, Le Soleil, 22 juin 2017 
57 Strateco fera appel du jugement, Le Lézard, 27 juin 2017 

58 Québec ne sait toujours pas s’il autorisera l’exploitation de l’uranium, La Presse, 10 janvier 2017 



  
             Direction générale du développement de l’industrie minière  

 

Veille sur la réglementation environnementale (Lois, règlements, traités, conventions, etc.) 
Janvier – Juin 2020 

 



Veille sur la réglementation environnementale - Janvier - Juin 2020 

 

11 

 

 2.3 RESPONSABILITÉ SOCIALE DES ENTREPRISES 

2.3.1 Poursuite de Strateco 
La Cour d’appel du Québec a rejeté la requête de Ressources Strateco visant à 
compenser l’«expropriation déguisée de ses daims» par le gouvernement du 
Québec. Strateco réclame à Québec 192 millions $ - 182 684 575 $ pour la perte 
de ses investissements dans le projet uranifère Matoush, plus 10 millions $ à titre 
punitif. 

Strateco a déposé sa poursuite à la fin de 2014 et a essuyé un refus de la Cour 
supérieure du Québec en 2017 qui a souligné que l’État et son ministre 
bénéficient d’une « immunité relative » pour prendre leurs décisions. Ce 
jugement vient d’être réitéré en Cour d’appel. Lors de ce dernier appel, l’avocate 
de la procureure générale du Québec a dit qu’il n’y avait plus de moratoire sur 
l’uranium. 

Strateco est sous la protection de la Loi sur les arrangements avec les créanciers 
depuis le 21 juin 2015. 

Strateco a décidé de porter sa cause en Cour Suprême du Canada et y a déposé 
son mémoire, le 13 mars 2020 19. 

 

19 http://www.stratecoinc.com/nouvelles-aux-investisseurs.php?id=88  

http://www.stratecoinc.com/nouvelles-aux-investisseurs.php?id=88
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2.2.5 Poursuite de Strateco 
La Cour suprême a refusé d’entendre l’appel de Strateco d’une décision de la 
Cour supérieure favorable à l’État québécois en 2017, confirmée en janvier 
dernier par la Cour d’appel17. 

La requête visait à compenser Strateco pour l’«expropriation déguisée de ses 
daims» par le gouvernement du Québec. Strateco réclamait à Québec 192 M$ - 
182 684 575 $ pour la perte de ses investissements dans le projet uranifère 
Matoush, plus 10 millions $ à titre punitif. 

 

 

17 Défaite finale pour Strateco contre le gouvernement du Québec, TVA Nouvelles, 15 octobre 2020 



   

  

  

   
 

 

 

 

 

 

 

Nous vous indiquons que vous pouvez demander à la Commission d’accès à 
l’information de réviser cette décision. Vous trouverez ci-joint une note explicative 
concernant l’exercice de ce recours ainsi qu’une copie des articles précités. 
 
Veuillez agréer, Madame, l'expression de nos sentiments les meilleurs. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
Original signé par 
 
 
Matilde Théroux-Lemay 
 
p. j. : 3 
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